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Sommaire 
 
Avec des revenus qui devraient être de 19 % supérieures 
à celles de l’exercice précédent, l’exercice 2002-2003 a 
été un autre exercice fructueux pour Construction de 
Défense Canada (CDC). En tant qu’unique fournisseur 
de services du ministère de la Défense nationale (MDN), 
CDC prévoit encourager la pleine utilisation des services 
définis par son mandat au cours du prochain exercice et 
s’attend donc à voir ses revenus continuer de croître. 
Aussi au cours de l’exercice 2003-2004, CDC entend 
faire fond sur les initiatives précédentes dans les secteurs 
stratégiques de la gouvernance, de la prestation de 
services, du partenariat avec les intervenants externes et 
les services de gestion.  
 
Le présent plan attire l’attention sur plusieurs initiatives 
au cours de l’exercice 2003-2004. En conformité avec 
son énoncé de vision, CDC a formellement alloué des 
ressources à l’encouragement de l’innovation de la part 
de ses employés, en instituant un prix pour reconnaître 

les réalisations à cet égard. Les communications, et plus 
particulièrement dans le secteur des relations avec le 
client, seront améliorées afin d’affermir les relations 
entre CDC et les groupes clients du MDN. Dans le cadre 
de son mandat, CDC maintiendra sa liaison avec les 
associations de l’industrie, telles que l’Association des 
ingénieurs-conseils du Canada, avec qui elle a signé un 
protocole d’entente l’an dernier, et restera ouverte aux 
possibilités de partenariats. Comme les autres 
entreprises canadiennes, CDC se prépare au changement 
démographique prévu au cours des dix prochaines années 
et procédera à un examen stratégique des capacités de ses 
ressources humaines afin de s’assurer d’avoir les 
compétences qu’il faut pour répondre aux besoins futurs 
du MDN. Ces initiatives tablent sur le travail qu’a 
accompli CDC au cours des 50 dernières années et 
prépareront la Société aux défis des cinq prochaines 
années.  
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Profil de la Société  
 
Vision 
 
Mettant à profit 50 années de partenariat dans la 
réalisation de projets de Défense, la vision de CDC est de 
devenir le chef de file de la prestation de solutions 
novatrices offrant une valeur ajoutée à son client, de 
favoriser le perfectionnement de ses employés et 
d’apporter une contribution significative à son industrie. 
 
Mission 

 
CDC a pour mission de fournir, dans les délais prescrits, 
des services de qualité supérieure et efficiente au 
chapitre de la passation et de la gestion des marchés et 
des services connexes afin d’appuyer activement le 
ministère de la Défense nationale dans le développement 
et la gestion à long terme de son infrastructure 
d’installations. 

Mandat 
 
CDC a été créée en 1951 avec le mandat de fournir un 
large éventail de services relatifs aux biens en vue 
d’appuyer le MDN dans la gestion des besoins liés à son 
infrastructure d’installations. Depuis lors, CDC a assuré 
l’intégrité de son processus de passation de marchés, a 
mis en place et géré des marchés qui concilient les 
intérêts de l’État et ceux des fournisseurs de services et a 
réalisé pour le MDN des projets rentables, dans les délais 
prescrits. Ces services ont aidé le MDN à s’acquitter de 
son mandat consistant à « défendre le Canada et les 
intérêts canadiens tout en contribuant à la paix et à la 
sécurité internationales. » 
 
 
 
 
 

 
Principes de fonctionnement 
 
CDC mène ses activités conformément à six principes de fonctionnement, à savoir :  
 

1. protéger les intérêts de l’État; 
 

2. exécuter le travail de façon efficiente et efficace, en réduisant au minimum les frais administratifs conformément 
aux objectifs principaux;  

 
3. gérer les relations contractuelles de façon équitable et raisonnable; 

 
4. maintenir de la souplesse dans la structure, les méthodes et les systèmes opérationnels afin de s’adapter aux 

changements de la situation et aux besoins du client;  
 

5. mener ses activités de telle sorte qu’elles contribuent à la protection de l’environnement naturel; 
 

6. maintenir des méthodes de gestion des ressources humaines qui favorisent le bien-être des employés. 
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Cadre légal 
 
Créée en 1951 par lettres patentes délivrées en vertu de 
la Loi sur la production de défense, Construction de 
Défense (1951) Limitée a été constituée aux termes de la 
Loi sur les compagnies de 1934 et autorisée à poursuivre 
ses activités en conformité avec la Loi sur les sociétés 
commerciales canadiennes de 1978. Le mandat, tel 
qu’énoncé dans les lettres patentes et confirmé en mai 
2001 par le ministre des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux à la suite d’un examen, reconnaît la 
souplesse des services offerts par la Société. Celle-ci, 
connue sous le nom de Construction de Défense Canada 
(CDC), rend compte au Parlement par l’intermédiaire du 
ministre des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux. 
 
 
Histoire 
 
CDC continue de voir à la passation et à la gestion de 
marchés pour la plupart des travaux d’infrastructure sur 
les bases et stations militaires canadiennes. Elle a géré 
des générations successives de projets, comme la 
construction du Réseau d’alerte avancé (connu comme le 
« réseau DEW »), dans l’Arctique canadien, et du 
Système de défense aérienne de l’Amérique du Nord qui 
l’a remplacé vers la fin des années 1980 et le début des 
années 1990.  CDC gère présentement le démantèlement 
et l’assainissement des emplacements des installations 
redondantes du réseau DEW. En outre, CDC met en 
place l’infrastructure dont le Canada a besoin pour 
répondre à ses engagements envers l’OTAN pour 
l’Europe et fournit des services similaires aux alliés de 
l’OTAN ayant des établissements au Canada. 
 

Le public de CDC 
 
La nature des affaires courantes de CDC n’amène pas 
cette dernière à interagir avec le grand public. Les 
groupes qui effectuent des travaux dans le cadre des 
marchés qu’elle administre – c’est-à-dire les experts-
conseils et les entrepreneurs du secteur privé – 
constituent le public de CDC. 
 
 
Le client de CDC — le ministère de la 
Défense nationale 
 
CDC traite, sur les plans opérationnel et administratif, 
avec plusieurs organisations au sein du MDN. Le groupe 
Infrastructure et Environnement (IE) du Quartier général 
de la Défense nationale (QGDN) représente le principal 
point de contact pour le programme d’immobilisations 
géré par le siège social. CDC fait affaire avec les chefs 
d’état-major des Forces maritimes, de l’Armée de terre et 
de l’air, principalement au niveau de la base ou de 
l’escadre, depuis que ceux-ci ont la responsabilité de 
leurs propres programmes de construction et d’entretien. 
CDC passe des marchés en vue de la prestation de 
services d’experts-conseils, de services de construction et 
de services environnementaux au nom de l’Agence de 
soutien du personnel des Forces canadiennes, de 
l’Agence de logement des Forces canadiennes, de 
Recherche et développement pour la défense Canada, du 
Bureau du Système d’alerte du Nord, du personnel des 
opérations de génie conjointe au niveau national (J3 
Génie) et des forces de l’OTAN ayant des établissements 
au Canada. Dans son travail au jour le jour, le personnel 
des bureaux de chantier de CDC collabore étroitement 
avec le personnel du groupe IE au QGDN et aux bases 
du MDN de partout au pays.
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Gouvernance 
 
 
CDC étant une société d’État, elle est régie par un 
conseil d’administration dont les membres sont nommés 
par le Gouverneur général en conseil sur 
recommandation du ministre. La composition du conseil 
reflète une expérience des secteurs public et privé, y 
compris des connaissances en génie et en construction, 
en droit et en politiques du secteur public fédéral. 

Financement et structure du capital 
de l’entreprise 
 
Le capital de la Société se compose de 1 000 actions 
autorisées, dont 32 sont émises. Le ministre des Travaux 
publics et des Services gouvernementaux détient la majorité 
de ces actions, soit 25, et chacun des membres du conseil 
d’administration détient une action habilitante. CDC ne 
reçoit aucun crédit parlementaire; tous ses revenus 
proviennent des services qu’elle fournit au MDN.

Structure organisationnelle 
 
Le personnel de direction de CDC se compose du président et premier dirigeant, du vice-président aux Opérations et 
ingénieur en chef, du vice-président aux Services de l’entreprise, agent financier en chef et secrétaire-trésorier et du vice-
président aux Services des marchés et Services au client. CDC comprend trois grandes divisions : les Services des marchés, 
les Services de l’entreprise et les Opérations, ayant toutes leur administration centrale à Ottawa. CDC a trois bureaux 
régionaux et 28 bureaux de chantier dans les bases et escadres des Forces canadiennes. En plus, elle tient des bureaux 
éloignés dans l’Arctique, selon les besoins du Projet de nettoyage du Réseau DEW, et un bureau de chantier en Bosnie-
Herzégovine, à l’appui de l’opération Palladium des Forces canadiennes. Cette structure devrait demeurer telle quelle tout 
au long de l’exercice 2003-2004. 
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Questions stratégiques 
 
Le client  
 
En réponse aux limites financières qui lui avaient été 
imposées, le MDN avait réduit ses dépenses relatives à 
l’infrastructure au cours des années 1990. Sur le plan 
interne, depuis plusieurs années, le MDN délègue le 
pouvoir en descendant les niveaux hiérarchiques et CDC 
a adapté ses services pour aider à cet égard. Depuis le 
11 septembre 2001, il y a partout dans le monde un 
besoin de sécurité accrue, et le Canada subit des 
pressions pour faire autant que ses alliés. Le discours du 
Trône livré par la Gouverneure générale pour inaugurer 
la deuxième session du 37e Parlement du Canada en 
septembre 2002 exposait la volonté du gouvernement de 
définir, avant la fin de son mandat, l’orientation à long 
terme de la politique de défense et de « [permettre] aux 
militaires canadiens de disposer des outils nécessaires 
pour remplir le rôle qui leur est confié. » Au cours des 
prochaines années, CDC doit être prête à offrir au MDN 
un soutien accru aux opérations en déploiement et à la 
sécurité intérieure et à faire face aux effets d’une 
augmentation ou d’une diminution des fonds provenant 
du client. Sur le plan administratif, le résultat du 
processus de dévolution influera sur la façon dont CDC 
fait affaire avec les différents groupes clients du MDN. 
 
Le mandat 
 
Au cours des dix dernières années, CDC a élargi ses 
secteurs de services au-delà des secteurs traditionnels de 
passation et de gestion de marchés de construction. Les 
secteurs de services non traditionnels représentent 
aujourd’hui le tiers des activités de CDC. Des 
possibilités existent pour faire profiter le MDN de 
l’éventail d’expertise et d’expérience dont CDC dispose 
à l’interne, dans le cadre de son mandat. CDC se tient 
prête à exploiter toute la portée de son mandat pour 
répondre aux besoins du gouvernement en matière de 
défense nationale.    

L’industrie 
 
Selon l’Association canadienne de la construction, la 
construction dans le secteur commercial aussi bien que 
résidentiel ralentira en 2003-2004. Cela veut dire qu’il y 
aura une disponibilité de main-d’œuvre dans l’industrie 
de la construction, et que les questions de main-d’œuvre 
ne devraient pas avoir d’effets importants sur la capacité 
de CDC d’achever les projets. Toutefois, on prévoit que 
la croissance de l’emploi dans l’industrie de la 
construction ralentira dans les cinq prochaines années, 
passant de 3,1 % en 2002 à 1,6 % en 2005, 
principalement en raison du départ pour la retraite d’une 
main-d’œuvre vieillissante. On ne prévoit pas que cette 
évaluation pèse grandement sur l’environnement de 
planification de CDC. 
 
 
La main-d’œuvre  
 
CDC a connaissance des tendances démographiques qui 
influeront sur les capacités de ses ressources humaines. 
On sait que la cohorte des baby-boomers commencera de 
se retirer du marché du travail au cours des cinq 
prochaines années, ce qui entraînera une pénurie de 
personnel expérimenté. D’après le rapport du Conseil du 
Trésor intitulé Vieillissement de l’effectif de la fonction 
publique, il faudrait que la fonction publique accroisse 
son embauche de 28 % uniquement pour maintenir ses 
niveaux de personnel actuels au cours des dix prochaines 
années, ce qui laisse entrevoir un recrutement agressif. 
CDC doit se préparer à cette fuite des connaissances et à 
la concurrence pour du personnel compétent, et prendre 
des mesures pour s’assurer de demeurer un employeur 
concurrentiel. 
 
 

 
Thèmes stratégiques 
 
La séance de planification stratégique qui a précédé 
l’élaboration du présent plan a abouti à la décision 
d’organiser les initiatives prises par CDC sous quatre 
thèmes stratégiques. Cette structure créera un fil 
conducteur entre tous les plans à venir, ce qui permettra 
de mieux suivre le développement de l’entreprise. Ces 
thèmes stratégiques sont : la gouvernance et le leadership 
d’entreprise, la prestation de services, la gestion des 
relations avec les intervenants et les services de gestion 

et de soutien. Chacun de ces thèmes traduit les objectifs 
de la stratégie générale de CDC, et l’on pourra donc 
facilement définir sous l’un de ces thèmes toutes les 
initiatives contenues dans le plan d’entreprise et les plans 
d’activités. On définira aussi sous cette nouvelle 
approche thématique les nouveaux documents 
organisationnels, tels que le cadre de gestion des risques, 
au fur et à mesure qu’ils seront créés.
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Gouvernance et leadership 
 
Une bonne gouvernance est le fondement indispensable 
du succès d’une organisation, et plus particulièrement 
dans le secteur public, où la notion de service public 
exige la responsabilité, la confiance et la transparence eu 
égard aux activités. Le cadre de gouvernance est défini 
par le conseil d’administration, et les principes établis 
sont mis en œuvre par la direction. La gouvernance est 
liée au leadership de la haute direction, qui décrit de 
quelle façon des concepts comme ceux d’intendance, de 
gestion des risques et de responsabilisation face aux 
intervenants s’infiltrent vers le bas, du conseil vers la 
direction, puis vers les employés. CDC a déjà mis en 
place un cadre de gouvernance d’entreprise, lequel fait 
l’objet d’un examen annuel par le conseil 
d’administration et par la haute direction dans le cadre du 
processus de planification stratégique. 
  
Suivi du rendement antérieur – 
Initiatives visant la gouvernance  
et le leadership au cours de  
l’exercice 2002-2003 
  
Le plan de l’exercice précédent définissait plusieurs 
initiatives visant à améliorer l’intendance.  
 
Premièrement, le processus de planification 
stratégique a été révisé de manière à axer les activités de 
planification sur la réponse aux besoins du client. En 
outre, le processus a été rendu plus complet par l’ajout 
d’une plus grande variété de participants dans les 
groupes de travail sur la planification.  
  
Deuxièmement, un cadre de gestion des risques a été 
élaboré au cours de l’exercice 2002-2003 afin de 
permettre l’examen et l’évaluation systématiques des 
activités. Malgré le fait que la direction de CDC continue 
de travailler suivant son style « pratique » habituel qui 
fait immédiatement intervenir son expertise se rapportant 
aux questions opérationnelles, le nouveau cadre rend la 
pratique officielle en déterminant les risques et en 
consignant par écrit la stratégie adoptée pour atténuer les 
impacts potentiels. Des risques stratégiques pour CDC 
ont été rattachés aux thèmes de planification stratégique, 
alors que les décisions de gestion des risques seront 
prises dans le contexte de la planification générale de 
d’entreprise et que les mesures et l’allocation des 
ressources nécessaires seront exposées dans le plan 
d’entreprise ou le plan d’activités de l’unité 
organisationnelle pertinente. Une version préliminaire du 
cadre a été utilisée pour élaborer le présent plan, et tout 
le système sera mis en œuvre au cours du prochain cycle 
de  planification débutant en septembre 2003. En plus de 
l’examen annuel fait lors de la préparation du plan 
d’entreprise, un Comité de gestion des risques composé 
du président et premier dirigeant et des vice-présidents 

surveillera l’environnement de façon régulière pour ce 
qui est risques et prendra des mesures provisoires, au 
besoin. 
 
Un troisième secteur d’intérêt au cours de l’exercice 
2002-2003 avait trait à la communication de 
l’information d’entreprise aux intervenants, en 
l’occurrence les groupes clients de CDC au MDN. Les 
communications d’entreprise jouent un rôle essentiel 
pour montrer aux intervenants de quelle façon CDC 
prend soin de leurs intérêts. Il est important que les 
intervenants reçoivent une information pertinente et 
exacte au sujet des activités de l’entreprise en temps 
opportun et d’une façon significative. Au cours du 
dernier exercice, on a mis au point de nouveaux outils, 
dont une trousse d’information d’entreprise et un bulletin 
bimestriel externe, et on a élaboré des plans en vue 
d’améliorer le site Web afin de faciliter l’échange de 
nouvelles et d’information sur les secteurs de services. 
  
Enfin, sous le thème de la gouvernance et du leadership, 
CDC a concrétisé son nouvel énoncé de mission en 
annonçant un nouveau prix pour l’innovation. Le prix 
reconnaît et récompense les pratiques novatrices qui 
améliorent les services au MDN en améliorant les 
processus internes ou en introduisant de nouveaux 
secteurs de services. Il est à espérer que ce prix, avec 
l’encouragement et le soutien de l’équipe de la direction, 
rendra CDC moins fermée aux risques et plus ouverte à 
l’innovation.  
 
Construire sur une base solide – 
Initiatives visant la gouvernance  
et le leadership au cours de  
l’exercice 2003-2004 
   
CDC poursuivra les efforts pour améliorer le processus 
de planification qu’elle a commencé à déployer au cours 
de l’exercice précédent, en validant ses conclusions 
quant aux besoins du client et en intégrant les leçons 
apprises au processus en 2003. Elle poursuivra 
parallèlement, par l’intermédiaire de la fonction des 
services au client, ses efforts en vue d’améliorer le 
cheminement de l’information d’entreprise vers le MDN. 
D’autres améliorations aux produits de communication 
d’entreprise donneront lieu à des améliorations de la 
page Web de CDC ciblant le grand public et les 
nouveaux employés éventuels. Tout au long de l’exercice 
2003-2004, CDC continuera d’encourager l’innovation 
de la part de ses employés, de mettre au point de 
nouvelles méthodes ou de nouveaux services, des façons 
de mieux faire les choses et de les faire plus rapidement 
et différemment. En plus du prix de récompense des 
employés institué en 2002, CDC mettra de côté 
125 000 $ pour transformer des idées novatrices en 
améliorations réelles des services. 
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Prestation de services 
    
La mission de CDC consistant à fournir au MDN des 
services de haute qualité, efficaces et dans les délais 
prescrits, la recherche de l’excellence en matière de 
prestation de services reste à l’avant-plan de la stratégie 
de CDC. Son expérience de travail de plus d’un demi-
siècle avec le MDN lui a permis d’acquérir une 
connaissance approfondie des besoins de son client. 
Même dans cette niche qu’elle a créée pour elle-même, 
CDC faits sans cesse des efforts dans le sens de 
l’amélioration continue. Elle entreprend régulièrement 
des projets visant à améliorer la mise en œuvre et 
l’élaboration de nouveaux modes de prestation de 
services.  
    
Suivi du rendement antérieur – 
Initiatives visant la prestation  
de services au cours de  
l’exercice 2002-2003 
    
Le plan d’entreprise précédent définissait plusieurs 
initiatives ayant trait à l’amélioration de la prestation de 
services pour le bénéfice du MDN. Ces initiatives se 
rattachent à l’amélioration continue de la qualité dans 
toutes les activités de CDC. On a ainsi entrepris le travail 
sur un manuel de gestion, qui présente des lignes 
directrices pour la conduite des activités. Ce travail 
devrait être terminé d’ici la fin de l’exercice 2002-2003. 
Une grille méthodologique normalisée, un cours de 
formation complète pour le personnel et un processus 
formel de rétroaction ont été élaboré en tant qu’outils de 
contrôle de la qualité permettant de surveiller le 
rendement des activités au jour le jour et de déceler les 
possibilités d’amélioration. On intègre présentement ce 
nouveau processus de vérification dans le système de 
gestion du rendement de CDC afin d’évaluer le 

rendement de la gestion des bureaux chantier et de la 
gestion régionale. 
   
Enfin, pour faire en sorte que le client reçoive le 
meilleur rapport qualité-prix dans le cadre du régime 
de la facturation des services, le plan de l’exercice 
précédent incluait l’engagement de modifier la politique 
d’établissement des prix de CDC de manière à faire 
passer CDC de sa position de fournisseur de services « à 
bas prix » à celle de fournisseur de services « au meilleur 
rapport qualité-prix » dans la niche qui est la sienne. Cela 
devait être fait en voyant à ce que tant le coût que les 
revenus soient fondés sur les forces du marché 
concurrentiel au lieu de correspondre tout simplement 
aux chiffres le plus bas. La première étape de mise en 
œuvre de ce changement consistait en un important 
rajustement des échelles de rémunération des employés 
au tout début de l’exercice, afin de résoudre la disparité 
concurrentielle avec les barèmes de rémunération de la 
fonction publique. Deuxièmement, on a laissé tomber le 
principe de gestion tenant à 1,5 le facteur de majoration 
pour les coûts directs de personnel. Le niveau d’activité 
permettait d’utiliser encore ce chiffre de 1,5 pour les fins 
d’établissement du budget en 2002-2003, mais les 
budgets futurs permettront des valeurs plus élevées de ce 
facteur si cela est jugé nécessaire au maintien d’un fonds 
pour éventualités suffisant pour faire face à de possibles 
baisses des revenus. L’incertitude inhérente au 
programme du MDN rend ce changement de politique  et 
de pratique plus que nécessaire (au contraire de 
changements dans la structure des coûts ou dans la 
méthode de fixation des prix). Le montant du fonds pour 
éventualités et l’augmentation ou la diminution des 
réserves de liquidités variera d’un exercice à l’autre, en 
fonction de l’évaluation des facteurs de risque par la 
direction.

    

Indicateurs de rendement pour l’exercice 2002-2003 
    

Satisfaction du client 
   
 
 

Résultats 
pour l’exercice 2001-2002 

Résultats à la fin du 2e trimestre 
de l’exercice 2002-2003 

Indicateur Nombre de 
questionnaires Cible Résultat Nombre de 

questionnaires Cible Résultat 

Satisfaction 
du client 862 95 % 99,6 % 331 95 %  99,3 % 

 
CDC suit régulièrement la satisfaction du client, qui est l’un 
de ses principaux indicateurs de rendement. Les groupes 
clients au MDN fournissent les renseignements par le biais 
de questionnaires écrits et d’interrogations directes. À la fin 
du deuxième trimestre de l’exercice 2002-2003, 331 
questionnaires avaient été envoyés et 269 avaient été 
retournés. Les types de projets qui ont été sondés sont la 
gestion de marchés et les services environnementaux ou 

spéciaux. Le taux de retour des questionnaires a été de 
81,3 %. De ceux-ci, 99,3 % considéraient les services de 
CDC comme satisfaisants. Ce taux élevé peut être attribué 
aux mesures proactives que prend CDC au cours des 
diverses phases de chaque projet. Ces mesures comprennent 
des réunions périodiques pour discuter des questions de 
rendement avec les groupes clients du MDN aux principaux 
points de repère des projets.
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Rapidité de la passation des marchés 
 
Les groupes clients du MDN souhaitent que les travaux 
sur un projet débutent le plus tôt possible après avoir 
reçu l’approbation interne. La rapidité de l’adjudication 
des marchés importe tout autant au MDN qu’aux 
entrepreneurs et experts-conseils, et il en est fait état 
comme d’un indicateur de rendement essentiel.  
 
Parce qu’elle valorise la rapidité, CDC fixe 
intentionnellement des cibles exigeantes en ce qui a trait 
au temps requis pour la passation des marchés. Les cibles 
correspondent à des périodes de temps raisonnables entre 
le moment où l’avis proposé est reçu du client et le 
moment où le marché est adjugé à l’entrepreneur ou à 
l’expert-conseil. Les facteurs qui peuvent influer sur le 
rendement à l’égard des cibles comprennent les 
modifications de la portée ou de la valeur des travaux au 
cours du processus de passation des marchés.  
 
Les deux tableaux qui suivent donnent les résultats 
obtenus par CDC en ce qui a trait à la rapidité de la 

passation des marchés de construction et de services 
professionnels à la fin du deuxième trimestre de 
l’exercice 2002-2003. L’effectif réel pour l’exercice 
2002-2003 dont fait état le tableau ci-dessous apparaît 
comme le pourcentage des cas où la cible est atteinte.  
CDC rapportait auparavant le nombre moyen de jours 
requis pour adjuger les marchés dans chaque catégorie. 
Or, ce mode de suivi et de présentation des résultats ne 
donnait pas toujours une représentation juste du 
rendement. CDC croit que le pourcentage des marchés 
pour lesquels la cible est atteinte dans chaque catégorie 
est une mesure plus significative et plus objective du 
rendement. Les résultats pour l’exercice 2001-2002 ont 
été calculés à nouveau suivant le nouveau mode de 
présentation des résultats pour cet indicateur de 
rendement. Les cibles de rendement pour 
l’exercice 2003-2004 ont été révisées en conséquence, et 
la nouvelle cible a été fixée à 50 % (voir page 12). 

 
Passation de marchés de construction 
 
 
 

Résultats 
pour l’exercice 2001-2002 

Résultats à la fin du 2e trimestre 
de l’exercice 2002-2003 

Indicateur Nombre 
de marchés Cible Résultat en 

% de la cible 
Nombre de 

marchés Cible Résultat en 
% de la cible 

Appels 
d’offres réguliers 126 35 jours 38 % 55 35 jours 32,8 % 

Tableaux 
d’appel d’offres 474 25 jours 41 % 190 25 jours 45,5 % 

Appels 
d’offres accélérés 295 10 jours 33 % 105 14 jours 59,0 % 

Conception-
construction 5 90 jours 60 % 1 90 jours 100,0 % 

 
 
Passation de marchés de services professionnels 
 
 
 

Résultats 
pour l’exercice 2001-2002 

Résultats à la fin du 2e trimestre 
de l’exercice 2002-2003 

Indicateur Nombre 
de marchés Cible Résultat en 

% de la cible 
Nombre 

de marchés Cible Résultat en 
% de la cible 

SELECT 204 25 jours 41 % 80 25 jours 32,0 % 
Propositions 

abrégées 41 50 jours 29 % 19 50 jours 68,3 % 

Propositions en 
deux étapes 11 80 jours 0 % 6 90 jours 0 % 

ALENA 4 84 jours 0 % Aucune 
demande 95 jours s.o. 
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Pourcentage des appels d’offres ayant donné lieu à un marché 
    

Résultats 
pour l’exercice 2001-2002 

Résultats à la fin du 2e trimestre 
de l’exercice 2002-2003 

Cible Résultat Cible Résultat  
 

99,0 % 
 

94,0 % 99,0 % 
 

97,1 % 
 

 
La force de CDC en tant que société d’État réside en 
partie dans sa capacité de travailler efficacement avec 
son client gouvernemental et les entrepreneurs et experts-
conseils qui effectuent des travaux pour ce client. CDC 
sait que son processus de passation des marchés doit 
répondre aux attentes du client pour ce qui est de la 
rapidité et être facile à comprendre et à suivre pour les 

entreprises qui soumissionnent des travaux. Par 
conséquent, CDC (en collaboration avec le client) 
examine rigoureusement tous les projets avant le 
lancement des appels d’offres afin de s’assurer que ces 
derniers sont réalistes. Forte de cette procédure préalable 
bien établie, CDC vise à adjuger des marchés pour 
99,0 % des appels d’offres.

 
Achèvement des marchés de construction dans les délais prévus 
    

 
 

Résultats 
pour l’exercice 2001-2002 

Résultats à la fin du 2e trimestre 
de l’exercice 2002-2003  

Marchés achevés 
à la date prévue 54,0 % 60,6 % 

Marchés achevés 
avec un retard 
de 1 à 30 jours 

72,3 % 80,6 % 

Marchés achevés 
avec un retard 

de plus de 30 jours 
27,7 % 19,4 % 

    
Le respect des échéanciers est essentiel à la satisfaction 
du client. CDC surveille la rapidité d’achèvement des 
marchés de construction et collabore avec le client pour 
réduire au minimum les retards. Lorsque des retards 
surviennent, CDC voit à ce que le MDN en connaisse les 

raisons. Bien qu’il n’y ait pas de cibles fixées pour cet 
indicateur, CDC suit la situation pour tenir le client 
informé tout au long des différentes phases de chaque 
projet.

   
Valeurs des rectificatifs 
    

 
 

Résultats 
pour l’exercice 2001-2002 

Résultats à la fin du 2e trimestre 
de l’exercice 2002-2003 

Conditions sur le 
chantier et erreurs 

ou omissions 
4,30 % 5,90 % 

Modifications 
aux plans 7,40 % 5,90 % 

 
 
Les rectificatifs peuvent nuire au respect de l’échéancier 
et entraîner des coûts d’effet cumulatif. Par conséquent, 
CDC gère les marchés de manière à réduire au minimum 
tant le nombre que le coût des rectificatifs. Dans  

l’ensemble, le pourcentage des rectificatifs est bas par 
rapport aux normes dans l’industrie. Cela résulte d’une 
planification exhaustive avant le lancement des appels 
d’offres.
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Poursuivre la tradition – Initiatives 
visant la prestation de services au 
cours de l’exercice 2003-2004 
 
Afin d’accroître les compétences de ses employés et de 
soutenir les communications avec le client, CDC mettra 
au point une trousse d’outils rassemblant toutes les 
ressources de soutien dont le personnel de CDC a besoin 
pour interagir avec la client. Les lignes directrices et le 
matériel que contiendra de cette trousse donneront un 
caractère officiel aux conditions de prestation de services 

de CDC établies – un degré élevé de professionnalisme 
et la responsabilisation des employés de CDC lors de 
leurs interactions avec le client. Le matériel encouragera 
aussi les employés de CDC à reconnaître de nouvelles 
occasions de prestation de services et à suggérer des 
façons d’améliorer leur travail pour le bénéfice du MDN. 

 
Cibles rattachées aux indicateurs de 
rendement pour l’exercice 2003-2004 
 
CDC est déterminée à suivre le rendement de ses 
activités dans le but d’améliorer continuellement la 
rapidité, la qualité et le coût des services qu’elle fournit 
au MDN. À chaque exercice, elle fixe des cibles de 
rendement afin de suivre les différentes composantes de 
ses activités, y compris la prestation de services et la 
gestion interne. Le tableau ci-dessous donne les cibles 
rattachées aux indicateurs de rendement de CDC pour 
l’exercice 2003-2004. La direction de CDC considérait 
auparavant la durée cible pour conclure un marché  
comme la durée idéale du processus. Or, cette cible était 
rarement atteinte en raison d’obstacles inévitables, de 
nature organisationnelle ou circonstancielle. Les mesures 
de la rapidité de la passation des marchés ont été révisées 
au cours du présent exercice afin de mieux dépeindre la 

réalité. Non seulement on a prolongé plusieurs durées 
cibles, mais on ne comparera plus la moyenne des durées 
réelles à la durée cible; on rapportera plutôt la proportion 
des marchés pour lesquels la durée cible a été atteinte 
(c.-à-d. lorsque la durée réelle a été égale ou inférieure à 
la durée cible). Ce changement tient compte du nombre 
relativement petit de marchés et de l’influence que 
peuvent avoir quelques cas exceptionnels sur la 
moyenne. 
 
Les cas où la durée requise pour conclure un marché 
dépasse la durée cible seront analysés afin de trouver la 
cause du retard et de prendre des mesures correctives à 
l’égard de la cible ou du processus. 

 
 

Indicateur de rendement Durée 
cible 

Cible pour 
l’exercice 
2003-2004 

Satisfaction du client  95,0 % 
Appels d’offres réguliers 35 jours 
Tableaux d’appel d’offres 25 jours 
Appels d’offres accélérés 14 jours 

Rapidité de la passation de 
marchés de construction 

Conception-construction 120 jours 
SELECT 25 jours 
Propositions abrégées 60 jours 

Rapidité de la passation de 
marchés de services 
professionnels Propositions en deux étapes 120 jours 

Durée cible 
atteinte dans 

50,0 % 
des cas 

Indicateurs 
du rendement 

de la 
prestation 
de services 

Pourcentage des appels d’offres donnant lieu à un marché   99,0 % 
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Gestion des relations avec les intervenants 
 
CDC doit maintenir des relations positives avec le 
gouvernement, son client, l’industrie et les associations 
professionnelles afin de faciliter la conduite efficace de 
ses activités. Il est à noter que, bien que les questions 
touchant la prestation de services entrent dans la section 
précédente, on abordera dans la présente section les 
aspects des relations plus larges avec le client se 
rattachant à la planification. 
 
 
Suivi du rendement antérieur – 
Initiatives visant la gestion des 
relations avec les intervenants au 
cours de l’exercice 2002-2003 
 
La gestion des relations de la Société avec son client 
avait été jugée assez importante l’an dernier pour 
justifier la création d’un nouveau poste de cadre 
supérieur. Un vice-président aux Services des marchés et 
Services au client et un agent de la planification et des 
communications ont été nommés pour aider à préparer 
un plan d’activités et commencer à mettre en œuvre des 
activités liées aux services au client. Cette tâche initiale a 
été accomplie et les premiers produits de communication 
ont été livrés. Afin de favoriser les relations avec le 
client, CDC a aussi commencé  à élaborer des moyens 
crédibles et réalistes d’évaluer la satisfaction du client 
et d’en faire rapport. Le but est un peu vague, mais CDC 
a accompli des progrès substantiels. CDC s’est rendu 
compte qu’il ne s’agit pas simplement d’améliorer un 
formulaire, mais que la méthode de collecte des données 
elle-même qui doit être modifiée. Elle a conclu que les 
meilleurs moyens d’obtenir des réponses significatives 
consistaient en des interrogations directes avec la 
participation de la direction régionale ou ministérielle 
une ou deux fois par année. 

L’établissement de relations significatives avec les autres 
secteurs du gouvernement et de l’industrie est un objectif 
permanent. Des exemples de nouvelles activités en 
2002-2003 sont la participation du président et premier 
dirigeant au Comité consultatif fédéral-industrie sur les 
biens immobiliers (représentant tous les ministères 
fédéraux et toutes les associations de l’industrie) et à 
plusieurs comités consultatifs supérieurs de projet (à 
l’invitation de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada), une présentation faite par le 
président et premier dirigeant au congrès annuel de 
l’Association canadienne de la construction et la 
signature d’un protocole d’entente avec l’Association des 
ingénieurs-conseils du Canada. CDC entretient des liens 
et communique périodiquement avec d’autres 
organisations de l’industrie, dont l’Institut royal 
d’architecture du Canada, le Conseil canadien des 
marchés publics et l’Institut canadien de design-
construction. 
 
Renforcer les liens – Initiatives 
visant la gestion des relations avec 
les intervenants au cours de 
l’exercice 2003-2004 
 
Suivant son engagement à établir de solides relations 
externes, CDC maintiendra ses liens avec les 
associations de l’industrie. Il est à noter qu’au cours du 
prochain exercice, le vice-président aux Services des 
marchés et Services au client occupera le poste de 
président du Conseil canadien des marchés publics (qui 
regroupe les intervenants en passation de marchés des 
trois ordres de gouvernement au Canada). Tout au long 
de l’exercice 2003-2004, CDC restera ouverte aux 
possibilités de consolider son partenariat avec le MDN et 
d’en établir de nouveaux dans le cadre de son mandat de 
réaliser des projets de défense, y compris les éléments du 
MDN avec lesquels CDC n’a pas fait affaire dans le 
passé.
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Services de gestion et de soutien 
 
Suivi du rendement antérieur – 
Initiatives visant les services de 
gestion et de soutien au cours  
de l’exercice 2002-2003 
 
En affaires depuis plus de 50 ans, CDC dispose de 
systèmes bien établis pour gérer ses activités courantes, 
ses ressources humaines, ses finances et son information. 
La capacité interne de CDC touche à tous les aspects de 
l’organisation et est essentielle au maintien d’un service 
de haute qualité au MDN. Par conséquent, dans le cours 
de ses activités, CDC s’efforce de se tenir au fait des 
méthodes, des procédures et de la technologie qui 
permettent d’améliorer la prestation de services.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
   
Le plan pour l’exercice précédent comportait des 
initiatives se rapportant à la gestion des systèmes 
d’information. CDC surveille continuellement les 
tendances du commerce électronique dans son 
environnement, mesure qui avait été retenue à l’origine 
comme initiative stratégique. Elle effectue une veille 
continue et adopte une attitude d’attente afin de s’assurer 
de ne pas rater d’occasions, sans pour autant tenter de 
devancer son secteur au moyen d’un développement 
technologique coûteux. 
 

Résultats par rapport aux indicateurs  
de rendement – Exercice 2002-2003 
 
CDC a établi trois principaux indicateurs pour suivre le 
rendement de sa fonction de services de gestion et de 

soutien : le taux d’utilisation, le multiplicateur du coût 
direct de personnel et le taux de maintien de l’effectif.

 
 
Taux d’utilisation 
 

Résultats 
pour l’exercice 2001-2002 

Résultats à la fin du 2e trimestre 
de l’exercice 2002-2003 

Cible Résultat Cible Résultat 
70,0 % 74,4 % 70,0 % 73,1 % 

 
 
Le taux d’utilisation renvoie au nombre d’heures que 
CDC passe à des activités liées aux marchés. Il montre 
au MDN combien de temps CDC passe réellement à 
s’occuper des choses du client plutôt que des siennes. Le 
taux cible d’utilisation pour les exercices 2001-2002 et 
2002-2003 était de 70 %. Comme l’indiquent les 

résultats ci-dessus, CDC a dépassé son taux cible 
d’utilisation au cours de l’exercice 2001-2002 et 
continuait de le faire durant la première moitié de 
l’exercice 2002-2003, ce qui rend compte de la 
productivité élevée qu’elle continue d’avoir.
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Multiplicateur des coûts directs de personnel 
 

Résultats 
pour l’exercice 2001-2002 

Résultats à la fin du 2e trimestre 
de l’exercice 2002-2003 

Cible Résultat Cible Résultat 
1,50-1,60 1,56 (1) 1,50-1,60 1,60 (1) 

 
(1) Au cours de l’exercice se terminant le 31 mars 2003, CDC a décidé de modifier la façon de présenter les résultats. Auparavant, l’indicateur de 
rendement était appelé « multiplicateur des coûts salariaux » et se calculait comme le rapport des revenus aux coûts directs de main-d’œuvre, y compris les 
avantages sociaux, mais excluant le facteur de majoration tenant compte des absences et congés rémunérés, tels que les congés annuels, les congés de 
maladie, les jours fériés et le temps de perfectionnement professionnel. Le multiplicateur des coûts directs de personnel qui est maintenant présenté 
comme indicateur de rendement inclut ce facteur de majoration pour l’établissement du coût direct de personnel.  
 
Le multiplicateur des coûts directs de personnel est le 
facteur par lequel CDC multiplie les coûts directs de 
personnel pour couvrir les frais généraux. Ces coûts 
directs de personnel comprennent les coûts salariaux et 
un facteur de majoration pour tenir compte des avantages 
sociaux et des absences et congés rémunérés, tels que les 
congés annuels, les congés de maladies, les jours fériés et 
le temps de perfectionnement professionnel. Il sert à 
établir les taux de facturation des services de CDC. La 
cible pour les exercices 2001-2002 et 2002-2003 était de 
1,50 à 1,60. Les résultats pour l’exercice 2001-2002 et à 

la fin des six premiers mois de l’exercice 2002-2003 
montrent que les multiplicateurs sont demeurés à 
l’intérieur de cette cible. Les variations du multiplicateur 
réel d’une période à l’autre s’expliquent par les dates de 
facturation concernant certains projets réalisés à prix fixe 
ainsi que par la méthode de planification financière, 
conforme à la politique de gestion financière de CDC. 
Cette planification prévoit une réserve pour éventualités 
suffisante pour répondre à des variations imprévues dans 
le programme de construction du client.

 
 
Taux de maintien de l’effectif 
 
 

Résultats 
pour l’exercice 2001-2002 

Résultats à la fin du 2e trimestre 
de l’exercice 2002-2003 

Cible Résultat Cible Résultat 
92,5 % 90,8 % 92,5 % 96,0 % 

 
 
Le taux de maintien de l’effectif sert à mesurer la 
satisfaction des employés à l’égard du milieu de travail 
qu’offre CDC. Le taux cible de maintien de l’effectif 
pour les exercices 2001-2002 et 2002-2003 était de 
92,5 %. Après avoir montré un léger recul au cours de 
l’exercice 2001-2002, les résultats pour les six premiers 
mois de l’exercice 2002-2003 montrent que la Société 
renoue avec un taux de maintien de l’effectif supérieur à 

la cible. Ce redressement est en partie attribuable à 
l’examen et à l’ajustement de la structure de 
rémunération de la Société par la direction au début de 
l’exercice 2002-2003. Cela traduit l’engagement de CDC 
à offrir à ses employés un milieu de travail favorable 
comportant de nombreuses possibilités de 
perfectionnement professionnel et d’avancement de 
carrière.
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Plus haut, plus vite, plus 
loin – Initiatives visant les services de 
gestion et de soutien au cours de 
l’exercice 2003-2004 
 
En vue d’avoir des processus administratifs 
électroniques à jour et disponibles, CDC continuera de 
réévaluer l’initiative « Gouvernement en direct » et 
d’examiner périodiquement la rentabilité et l’opportunité 
d’initiatives en matière de commerce électronique. Dans 
un effort continu pour rendre les transactions avec CDC 
plus faciles et plus efficaces, CDC travaillera à instituer 
un système de paiement électronique des fournisseurs et 
examinera la rentabilité de paiements électroniques aux 
entrepreneurs. 

  
Elle procédera à un examen stratégique de sa capacité de 
gestion des ressources humaines afin d’établir si celle-
ci est dotée de ressources suffisantes et du pouvoir 
nécessaire pour  le recrutement, le perfectionnement, 
l’avancement et le maintien du personnel, compte tenu 
des tendances actuelles et futures de la croissance des 
activités, du profil démographique des employés et de la 
situation du marché du travail. 

 
Cibles rattachées aux indicateurs de rendement pour l’exercice 2003-2004 
 
Le tableau qui suit donne les cibles rattachées aux indicateurs de rendement des services de gestion et de soutien au cours 
de l’exercice 2003-2004. 
 

Indicateur de rendement 
Cible pour 
l’exercice 
2003-2004 

Taux d’utilisation 
(pourcentage du temps du personnel consacré aux activités liées aux marchés) 70,0 % 

Multiplicateur des coûts directs de personnel 
(rapport des revenus aux coûts directs de personnel incluant les coûts 
salariaux et un facteur de majoration pour couvrir les avantages sociaux et les 
absences et congés rémunérés) 

1,50 à 1,60 

Taux de maintien de l’effectif 92,5 % 

 

Indicateurs 
du rendement 
des services de 
gestion et de 

soutien 
 

Dépenses de perfectionnement professionnel en pourcentage des coûts 
salariaux 3,0 % 
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Gestion financière  
 
 
Politique de gestion financière 
 
Le plan financier de CDC a été préparé avec l’objectif  de 
mettre en œuvre sa politique de gestion financière 
consistant à prévoir une encaisse suffisante pour répondre 
aux besoins de fonctionnement et d’immobilisations 
prévus.  
 
Lorsque CDC détermine le montant des réserves de 
liquidités pour répondre à ses besoins de fonctionnement, 
elle tient compte des risques de planification et 
d’opération inhérents à ses activités, et en particulier des 
risques liés aux changements éventuels et imprévus du 

montant ou du calendrier des dépenses relatives aux 
projets du MDN. CDC a inclus dans son plan financier 
des niveaux raisonnables de réserve pour éventualités 
afin de s’assurer de pouvoir continuer de s’acquitter de 
son mandat et de servir son client de manière efficace et 
à point nommé. Les niveaux d’encaisse font l’objet d’une 
surveillance constante, et les excédents et manques à 
gagner qui peuvent survenir durant certaines périodes de 
fonctionnement sont pris en considération dans les plans 
et budgets de fonctionnement ultérieurs. 

 
 
Exercices se terminant les 31 mars 2002 à 2008 
 
Annexe A – État des résultats 
 
CDC prévoit des revenus d’environ 23,8 millions de 
dollars pour l’exercice se terminant le 31 mars 2003, soit 
une augmentation de 19 % par rapport à l’exercice 
précédent. Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2004, 
on s’attend à ce que les revenus augmentent d’environ 7 % 
pour atteindre 25,6 millions de dollars. Pour les autres 
exercices visés par le plan, on prévoit que les revenus 
augmenteront d’un exercice à l’autre à des taux variant de 
1,75 % à 3,3 %, et ce, en tenant compte de la politique et 
de l’objectif de gestion financière de CDC décrit ci-dessus. 
 
Les revenus d’intérêt provenant du placement d’excédents 
temporaires de liquidités conformément aux politiques de 
placement approuvées par le conseil d’administration de 
CDC devraient atteindre près de 104 000 $ pour l’exercice 
se terminant le 31 mars 2003, ce qui représente une hausse 
d’environ 2 % par rapport à l’exercice précédent. Ces 
revenus devraient augmenter d’environ 3 % pour atteindre 
près de 107 000 $ pour l’exercice se terminant le 31 mars 
2004. Pour les autres années visées par le plan, on a prévu 
que les revenus d’intérêt varieront en fonction des niveaux 
d’encaisse et en supposant que les taux d’intérêt resteront 
à leurs niveaux actuels. 
 
Suite au changement de la convention comptable, tel qu’il 
est décrit à l’annexe B, les dépenses en salaires et 
avantages sociaux pour l’exercice s’étant terminé le 
31 mars 2002 ont été calculées à nouveau et réduites de 
59 000 $. 
 
Le coût des salaires et avantages sociaux devrait s’élever à 
18,8 millions de dollars pour l’exercice se terminant le 
31 mars 2003, soit 13 % de plus que pour l’exercice 

précédent. Cette hausse s’explique pour environ 6 % par 
les augmentations de traitement et pour environ  7 % par 
les augmentations de l’effectif en réponse à une activité 
accrue. Pour l’exercice se terminant le  31 mars 2004, on 
prévoit que les dépenses en salaires et avantages sociaux 
augmenteront d’environ 9 % par rapport à l’exercice 
précédent pour atteindre 20,5 millions de dollars. Cette 
hausse s’explique pour 5 % par les augmentations de 
traitement et pour environ 4 % par les augmentations de 
l’effectif en réponse à une activité accrue. Pour les autres 
exercices visés par le plan, les prévisions de CDC 
supposent une augmentation des niveaux de rémunération 
et un taux d’inflation d’environ 3 % d’un exercice à l’autre 
ainsi qu’un effectif stable.  
 
Les frais d’exploitation et d’administration devraient 
s’élever à 3,8 millions de dollars pour l’exercice se 
terminant le 31 mars 2003, ce qui représente une hausse 
d’environ 28 % par rapport à l’exercice précédent. Cette 
hausse s’explique pour 11 % par le fait que les frais 
d’exploitation et d’administration pour l’exercice s’étant 
terminé le 31 mars 2002 avaient été réduits par la contre-
passation d’une provision pour responsabilité juridique 
éventuelle d’un montant de 265 000 $. Cette provision 
avait été constituée au cours d’exercices antérieurs pour 
gérer les risques de responsabilité juridique. Toutefois, la 
négociation d’une annexe au protocole d’entente signé 
avec le MDN en 2001 a été conclue au cours de l’exercice 
s’étant terminé le 31 mars 2002. Cette annexe stipule que 
le MDN versera les fonds nécessaires au règlement de 
toute réclamation en droit actuelle ou future, ce qui rendait 
la réserve inutile. Environ 3 % de la hausse est attribuable 
à l’inflation et près de 14 %, à l’accroissement de l’activité 
et à certaines dépenses discrétionnaires plus élevées, 
principalement pour des services professionnels, du 
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recrutement ainsi que de la formation et du 
perfectionnement.    
 
Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2004, les dépenses 
de fonctionnement et d’administration devraient s’établir à 
4,1 millions de dollars, soit 7 % de plus que l’exercice 
précédent. Environ 3 % de cette hausse est attribuable à 
l’inflation et le reste, à une activité accrue et à certaines 
dépenses discrétionnaires plus élevées, en particulier pour 
le développement des services au client et pour la 
formation et le perfectionnement du personnel. Pour les 
autres exercices visés par le plan, on prévoit que les 
dépenses augmenteront de près de 3 % d’un exercice à 
l’autre, principalement en raison de l’inflation. 
 
L’amortissement des immobilisations devrait atteindre 
1,3 millions de dollars au cours de l’exercice se terminant 
le 31 mars 2003, ce qui représente une hausse de 187 %. 
Au cours de l’exercice se terminant le 31 mars 2003, la 
direction a examiné les estimations de la durée de vie utile 
entrant dans le calcul de l’amortissement de certains actifs. 
Suite à cet examen, la direction a décidé de revoir les 
estimations de la durée de vie utile du matériel et du 
logiciel informatiques ainsi que des améliorations 
locatives. La révision a donné lieu à des frais 
d’amortissement supplémentaires et uniques d’environ 
600 000 $ au cours de l’exercice se terminant le 
31 mars 2003. Pour l’exercice se terminant le 
31 mars 2004, on prévoit que l’amortissement des 
immobilisations atteindra 677 000 $. La variation de 
l’amortissement au cours des autres exercices visés par le 
plan dépend des prévisions de dépenses 
d’immobilisations, tel qu’il est indiqué aux annexes E et F.   
 
Annexe B – Bilan financier 
 
Au cours de l’exercice se terminant le 31 mars 2003, la 
direction a décidé de changer sa convention comptable 
relative au traitement de l’obligation transitoire se 
rapportant aux engagements contractés au titre du régime 
de retraite, lesquels avaient été établis lorsque CDC a 
suivi pour la première fois la recommandation de 
l’article 3461 (« Avantages sociaux futurs des 
employés ») du manuel de l’Institut canadien des 
comptables agréés (ICCA). CDC a adopté cette 
recommandation pour la première fois au cours de 
l’exercice s’étant terminé le 31 mars 2001. Initialement, 
elle avait décidé d’amortir l’obligation transitoire sur la 
période de service résiduelle des employés actifs, établie 
à onze ans. Toutefois, afin de consigner les engagements 
contractés au titre du régime de retraite à une valeur 
équivalant à celle établie par calculs actuariels, la 
direction a pris la décision de changer cette politique et 
de suivre les recommandations de l’article 3461 de façon 
rétroactive. Certains soldes des exercices antérieurs ont 
donc été calculés à nouveau en raison de ce changement. 

En particulier, le solde de la provision pour les avantages 
sociaux futurs des employés au 31 mars 2002 a été 
augmenté de 529 000 $ et le solde excédentaire a été 
réduit au 31 mars 2001 de 588 000 $.  
 
Ainsi qu’il a été noté précédemment, CDC établit le 
montant des réserves de liquidités pour répondre aux 
besoins de fonctionnement en tenant compte des risques 
de planification inhérents à ses activités et a donc prévu 
une réserve pour éventualités d’un montant raisonnable. 
La situation de CDC du point de vue des liquidités et des 
ressources en capital est saine et devrait rester ainsi tout au 
long des exercices visés par le plan. CDC n’a pas de fonds 
réservé ou affecté, et les liquidités excédant les besoins de 
fonctionnement à court terme sont placées en conformité 
avec la politique de placement approuvée par le conseil 
d’administration. 
 
On s’attend à ce que le montant des comptes clients et des 
sommes à percevoir des soldes du MDN augmente au 
cours des exercices visés par le plan, car celui-ci est 
directement lié à la hausse des revenus d’un exercice à 
l’autre. Les délais moyens de règlement des comptes 
clients devraient demeurer constants aux cours des 
exercices visés par le plan. 
 
Les immobilisations pour l’exercice se terminant le 
31 mars 2003 devraient diminuer d’environ 37 %. Cette 
diminution résulte largement de l’amortissement 
supplémentaire suivant la révision de la durée de vie utile 
de certains actifs, tel qu’il est expliqué à l’annexe A. 
Pour les autres exercices visés par le plan, les variations 
de l’actif d’un exercice à l’autre sont directement liées 
aux montants des dépenses d’immobilisations, tel qu’il 
est expliqué aux annexes E et F.  
 
On s’attend à ce que les comptes fournisseurs et les 
charges à payer augmentent d’environ 3 % pour l’exercice 
se terminant le 31 mars 2003 et de 3 % encore pour 
l’exercice se terminant le 31 mars 2004. Ce montant 
devrait augmenter au cours des autres exercices visés par 
le plan en fonction des augmentations prévues de près de  
3 % des dépenses de fonctionnement d’un exercice à 
l’autre. 
 
La provision pour les avantages sociaux futurs des 
employés inclut les engagements contractés au titre du 
régime de retraite ainsi que les sommes à payer pour les 
vacances, les heures supplémentaires et les congés 
d’ancienneté. Les sommes accumulées au titre du régime 
de retraite représentent l’obligation de CDC pour le coût 
estimatif de l’indemnité de cessation d’emploi de ses 
employés ainsi que les prestations de soins de santé à ses 
employés retraités. Ce montant est déterminé par des 
calculs actuariels.  La provision pour les avantages 
sociaux futurs des employés, y compris la portion pour 
l’exercice, devrait atteindre 4,5 millions de dollars au 
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31 mars 2003, en hausse de 10 % par rapport à l’exercice 
précédent.  Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2004, 
la provision devrait s’accroître de 9 %. Pour les autres 
exercices visés par le plan, le montant devrait augmenter 
d’un exercice à l’autre à des taux variant de 6 % à 8 %. 
Les engagements contractés au titre du régime de retraite 
sont considérés comme étant à long terme, le moment 
précis des retraits ne pouvant être déterminé. Bien que 
CDC n’ait pas de fonds distincts pour cette obligation, 
elle possède assez de ressources pour effectuer les 
paiements qui deviennent exigibles. 
 
Annexe C – État de l’évolution de la 
situation financière 
 
Cette annexe décrit en détail les sources et les utilisations 
de l’encaisse ainsi que la variation nette des soldes de 
caisse de CDC d’un exercice à l’autre. Les dépenses hors 
caisse comprises dans les bénéfices, comme 
l’amortissement et la provision pour les avantages sociaux 
des employés, sont additionnées et les décaissements non 
compris dans les bénéfices, comme les paiements pour les 
immobilisations et les avantages sociaux futurs des 
employés, sont soustraits pour déterminer la variation 
nette de l’encaisse au cours de chaque exercice.   
 
Annexe D – Effectif 
 
Exprimé en termes d’équivalents temps plein, l’effectif 
de CDC devrait être d’environ 280 personnes pour 
l’exercice se terminant le 31 mars 2003. L’augmentation 
de 18 employés par rapport à l’exercice précédent est due 
en bonne partie à l’activité plus grande que prévue. On 
prévoit que l’effectif pour l’exercice se terminant le 
31 mars 2004 sera de 290 personnes, soit 10 de plus que 
lors de l’exercice précédent. Cette hausse est due à 
l’augmentation de l’activité prévue. On s’attend à ce que 
l’effectif soit stable durant les autres exercices visés par 
le plan.  
 
Annexes E et F – Budgets 
d’immobilisations 
 
Les dépenses d’immobilisations pour l’exercice se 
terminant le 31 mars 2003 devraient s’établir à 791 000 $ 
plutôt que le montant prévu de 575 000 $, ce qui 
représente un écart de 216 000 $ ou d’environ 38 %. Cet 
écart est dû à des dépenses réelles et prévues plus 
importantes de matériel informatique et de logiciel en 
raison de l’augmentation imprévue de l’effectif, du 
remplacement de vieux ordinateurs jugé nécessaire pour 

améliorer le réseau de communications et de la mise à 
niveau du système de planification des ressources de 
l’organisation (PRO), One Word de JD Edwards. En 
outre, les augmentations de l’effectif au siège social ont 
entraîné des coûts d’améliorations locatives imprévus de 
61 000 $ ainsi que des coûts supplémentaires d’environ 
25 000 $ pour du mobilier et des accessoires de bureau. 
 
On prévoit que les dépenses d’immobilisations au cours 
de l’exercice se terminant le 31 mars 2004 diminueront, 
étant donné que la mise à niveau du système de PRO 
devrait être complétée en grande partie d’ici la fin de 
l’exercice se terminant le 31 mars 2003. Les dépenses 
d’immobilisations au cours des exercices se terminant les 
31 mars 2005 et 2006 devraient se stabiliser pour refléter 
les besoins constants de mettre à jour et de remplacer le 
matériel informatique et le logiciel. On prévoit des 
dépenses accrues au cours des exercices se terminant les 
31 mars 2007 et 2008, correspondant au besoin prévu de 
mettre à niveau les systèmes informatiques majeurs ainsi 
que les applications logicielles.  
 

Annexe G – Budget d’exploitation 
pour l’exercice se terminant le 
31 mars 2003 
 
Cette annexe compare les résultats d’exploitation réels 
aux prévisions pour l’exercice se terminant le 
31 mars 2003.  On s’attend à ce que les revenus 
dépassent les prévisions d’environ 10 %. Cet écart est lié 
aux dépenses relatives à des projets plus élevées que 
prévu de la part du MDN. On ne prévoit pas d’écart 
important en ce qui a trait aux revenus d’intérêt. 
 
Le coût des salaires et avantages sociaux devrait être 
d’environ 11 % supérieur à ce qui était prévu. Ce 
dépassement est lié à la fois aux revenus et aux salaires 
plus élevés. 
 
On prévoit que l’amortissement des immobilisations 
dépassera de 134 % le montant prévu. Cet écart tient 
principalement de frais d’amortissement uniques  de 
600 000 $ résultant d’une révision de la durée de vie utile 
de certains actifs, tel qu’il a été expliqué à l’annexe A. Il 
est aussi dû en partie aux dépenses d’immobilisations 
plus élevées que prévu, tel qu’il est expliqué aux 
annexes E et F. On s’attend à ce que les dépenses de 
fonctionnement et d’administration dépassent les 
prévisions de près de 2 %. Ce dépassement résulte 
principalement de coûts de soutien plus élevés en raison 
d’une activité accrue.

 



Annexe A

Réel Estimatif Projeté Projeté Projeté Projeté Projeté
31 mars 2002 31 mars 2003 31 mars 2004 31 mars 2005 31 mars 2006 31 mars 2007 31 mars 2008

      
20 051 955 $ 23 828 163 $ 25 583 507 $ 26 031 218 $ 26 747 076 $ 27 576 236 $ 28 483 494 $

 102 184  103 686  106 895  110 000  121 000  133 100  127 050
 20 154 139 23 931 849 25 690 402 26 141 218 26 868 076 27 709 336 28 610 544

16 641 586 18 813 226 20 525 763 21 141 536 21 775 782 22 429 056 23 101 928
 435 848 1 252 287  676 679  593 070  555 988  677 669  876 910  

3 004 121 3 836 401 4 117 636 4 234 063 4 361 085 4 491 917 4 626 675
    

20 081 555 23 901 914 25 320 078 25 968 669 26 692 856 27 598 643 28 605 513

 72 584 $  29 936 $  370 324 $  172 548 $  175 221 $  110 693 $  5 031 $

2 002 179 2 074 763 2 104 699 2 475 023 2 647 571 2 822 792 2 933 485

2 074 763 $ 2 104 699 $ 2 475 023 $ 2 647 571 $ 2 822 792 $ 2 933 485 $ 2 938 516 $

Note 1 : Suite au changement de la convention comptable au sujet du traitement de l'obligation transitoire relative à la provision pour prestations de cessation d'emploi, la somme des dépenses en salaires et avantages sociaux pour 
l'exercice 
               s'étant terminé le 31 mars 2002 a été calculée à nouveau et réduite de 58 782 $, et le bénéfice net a été augmenté du même montant. En plus, le solde excédentaire au début de l'exercice a été réduit de 587 820 $.

Excédent au début de l'année (note 1)

Excédent à la fin de l'année

   Amortissement des immobilisations
   Salaires et avantages sociaux (note 1)

   Coûts d'exploitation et d'administration

Bénéfice net (note 1)

   Services
   Intérêts

Revenus

Dépenses

Construction de Défense (1951) Limitée

État des résultats

Pour l'exercice se terminant le 31 mars 2002 à celui se terminant le 31 mars 2008




